
Perpignan, le 8 décembre 2023

Le Département engagé dans la préservation du patrimoine     :  
restauration de l’ancre marine     du Monument aux morts des 24  e   et 44  e     

de la Place des Esplanades à Perpignan

Hermeline  Malherbe,  Présidente  du  Département,  en  présence  du  Lieutenant-Colonel  Fabrice
Chapuy, Délégué Militaire Départemental, de son adjoint, l'adjudant-chef Christophe Chappal et du
Président  de  l’Amicale  des  Anciens  d’Outre-Mer,  Marcel  STANGHELLINI,  a  assisté,  ce  jeudi  7
décembre, à l’accrochage de l’ancre marine du Monument aux morts des 24e et 44e de la Place des
Esplanades  à  Perpignan,  reconstituée  par  le  Centre  de  Conservation  et  de  Restauration  du
Patrimoine du Département.

Le  15  septembre  dernier,  le  Centre  de  Conservation  et  de  Restauration  du  Patrimoine  du
Département a été sollicité, par la délégation militaire départementale, suite à la chute de l’une des
deux ancres ornant le monument aux morts des 24e et 44e RI.

La restauration étant terminée, l’accrochage de l’ancre, en granit reconstitué, s’est déroulée ce jeudi 7
décembre, accompagnée des explications de Jérôme Leborgne, agent de préservation du patrimoine
et Chloé Bodin, restauratrice du patrimoine, agents de la collectivité.

Le Centre de Conservation et de Restauration du Patrimoine du Département     :  un service public  
unique en France

Le  Département  des  Pyrénées-Orientales  se  distingue  en  France  par  la  présence  d'un  Centre  de
Conservation  et  de  Restauration  du  Patrimoine  (CCRP)  unique  en  son  genre.  Il  a  pour  missions
d’assurer la connaissance, la sauvegarde et la valorisation de nos milliers d’œuvres d’art que possède
le  territoire.

Ce mobilier, le plus souvent dans un état de conservation préoccupant, est constitué de retables,
peintures, sculptures, orfèvrerie, vêtements liturgiques, objets de dévotion populaire.
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Le CCRP recense et évalue l’état de ce mobilier afin d’effectuer les traitements de conservation per-
mettant d’assurer sa pérennité, de le faire vivre et de le transmettre aux générations futures.

Un service que le Département met à disposition des communes gratuitement

Il  intervient gratuitement auprès des communes dans le  cadre du Plan Objet 66,  avec le  soutien
financier de la DRAC (Direction régionale des affaires culturelles) et de la Région, en proposant :

• l’inventaire exhaustif du mobilier, accompagné d’un bilan sanitaire des œuvres

• la conservation préventive et curative sur les œuvres

Valoriser et transmettre

Le Département accompagne également les collectivités pour la valorisation du patrimoine. Il  contri-
bue financièrement et soutient des projets et des animations en faveur des monuments, des sites, des
objets d’art classés et du petit patrimoine rural. 

Le Centre de Conservation et de Restauration du Patrimoine est ouvert au public lors des Journées 
Européennes du Patrimoine ou bien au cours de l’année à destination des groupes scolaires (sur 
rendez-vous ccrp@cd66.fr )

Le CCRP en chiffres depuis sa création     :  

- 23 415 objets inventoriés dans 119 communes et 176 édifices
- 18 003 objets diagnostiqués
- 7 199 objets traités en conservation
- 807 œuvres restaurées
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